Par télécopieur
Montréal, 15 novembre 2002
À :
     TOUS LES PARTICIPANTS

Objet :
Demande de Gazifère Inc. de modifier ses tarifs à compter du 1er octobre 2002 

Notre dossier : R-3489-2002
Chère consoeur,

La Régie informe les parties, par la présente, qu'elle prendra le présent dossier en délibéré pour décision, tel que constitué, à la date du 22 novembre prochain à 16h30.
La Régie demande donc à Gazifère et aux intervenants de lui faire part de leurs commentaires ou observations, d’ici 12h le 22 novembre 2002.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/sp
